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LIGUE DE FRANCHE-COMTE DE GOLF

Convention N°
En date du :

L’une des missions dévolues à la ligue de Franche-Comte de Golf est le développement de la pratique du golf. Dans ce cadre la ligue a décidé d’apporter son soutien au bénéficiare.

Article 1 : objet

Les actions prises en compte, leur coût et le montant sont détaillés ci-dessous. Leur champ d’intervention sera :

1. les actions de développement de la pratique sportive dans le cadre scolaire.
2. les actions de prévention dans le domaine de la santé, par la pratique sportive.

Article 2 :
La ligue attribue au bénéficiaire une subvention de……….. pour la mise en œuvre des actions décrites en annexe 

Le montant de la subvention est un plafond non revisable à la hausse.

Aucune autre subvention ne sera versée à l’établissement scolaire en dehors de celle mentionnée ci-dessus.

Article 3 :
Le bénéficiaire s’engage  à utiliser la subvention octroyée exclusivement à la réalisation de l’objet qui l’a motivé.

La subvention ne peut donner lieu à profit.

Le bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien financier de la ligue dans le cadre de l’établissement scolaire et au dehors.

Article 4 :
La subvention sera versée selon les modalités suivantes :

1. le versement interviendra en une fois, dès signature des parties.
2. le bénéficaire fera son affaire des règlements à effectuer auprès des intervenants impliqués dans l’organisation de la pratique sportive du golf, à savoir : transport sur les lieux d’enseignement, règlement des honoraires des enseignants spécialisés.

3. le versement sera effectué également sur présentation du budget de l’opération.

Article 5 :
La présente convention prendra effet à la date de signature et les actions devront être réalisées entre le 1er novembre 2009 et le 30 juin 2010 sauf dérogation éventuelle.

Elle pourra être renouvellée annuellement en respectant les termes de la présente convention.

Article 6 :

Le bénéficiare devra fournir à la ligue les éléments comptables (factures et montant des honoraires des intervenants) indiquant le bon déroulement de l’opération.
Article 7 :

En cas de non respect des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée par l’une ou l’autre partie avec préavis d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception.

La résiliation entrainera le reversement de tout ou partie de l’aide accordée dans les conditions défines par la présente convention.

Les motifs de résiliation pourront être :

· utilisation différente des fonds, apparue au moment du contrôle.

· Inexécution totale ou partielle des actions prévues dans la convention.

· En cas de déclarations inexactes ou incomplètes.

En cas de litige les parties s’engagent à régler leurs différents à l’amiable.

Article 8 :pièces contractuelles.
· La présente convention.
· A fournir par l’établissement scolaire : projet sportif éducatif, bilan prévisionnel.

Fait à Besançon, le :
Le bénéficiare.



Le Président de la ligue FC de golf.
Ligue de Franche-Comté de golf

Golf de Besançon la chevillotte

25620 MAMIROLLE

TEL : 03 81 81 40 70. E-mail : claude.bailly949@orange.fr
